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PREFECTURE DE POLICE
CABINET  DU  PREFET

Arrêté n° 2018-00736
accordant délégation de la signature préfectorale

au sein de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques

Le préfet de police,

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de
police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

Vu  le  décret  n° 2003-737  du  1er août 2003  portant  création  d’un  secrétariat  général  pour
l’administration à la préfecture de police ;

Vu  le  décret  n° 2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l’administration centrale du
ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

Vu  le  décret  n° 2014-296  du  6 mars 2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu  l’arrêté  ministériel  NOR INTA 1532249A  du  24 décembre 2015,  relatif  aux  services
chargés  d’exercer  les  missions  relevant  du  secrétariat  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié  relatif  à l’organisation de la
préfecture de police ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00568 du 6 août 2018 relatif aux missions et à l’organisation
de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques ; 

Vu le décret du 25 avril 2014 par lequel M. Philippe CARON, inspecteur général des services
actifs de la police nationale, est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture
de police,  directeur  opérationnel  des services techniques et  logistiques  de la préfecture de
police ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
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Sur proposition du préfet,  directeur  du cabinet  du préfet  de police et  du préfet,  secrétaire
général pour l’administration de la préfecture de police, 

Arrête :

Article 1er 

Délégation est donnée à M.  Philippe CARON, directeur des services actifs de police de la
préfecture de police, directeur des services techniques et logistiques de la préfecture de police,
directement  placé  sous  l’autorité  du  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration  de  la
préfecture de police pour les actes de gestion, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et
dans  la  limite  de  ses  attributions,  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables
nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté  du 6 août 2018 susvisé, ainsi  que les
décisions  individuelles  relatives  à  l'octroi  des  congés  annuels  et  de  maladie  ordinaire  des
personnels relevant de son autorité.

Article 2

Délégation  est  donnée  à  M. Philippe  CARON à l’effet  de signer  les  arrêtés  de  sanctions
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son
autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe CARON, les délégations qui lui sont
consenties  aux  articles  1  et  2  du  présent  arrêté  peuvent  être  exercées  dans  les  mêmes
conditions  par  M. Jean-Loup  CHALULEAU,  contrôleur  général  des  services  actifs  de  la
police nationale, directeur-adjoint, chef d’état major.

Article 4

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M. Philippe CARON  et  de  M. Jean-Loup
CHALULEAU, M. Gautier BERANGER, administrateur civil hors classe, adjoint au directeur
pour les questions logistiques, administratives et financières, sous-directeur des ressources et
des compétences, est habilité à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables dans
la limite de ses attributions et de la délégation prévue à l’article 1er.

Article 5

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Philippe CARON,  de  M.  Jean-Loup
CHALULEAU et de M. Gautier BERANGER, M. Arnaud LAUGA, administrateur civil hors
classe, chargé des fonctions de sous-directeur de la logistique, Mme Catherine ASHWORTH,
commissaire divisionnaire, sous-directrice du soutien opérationnel chargé de la sous-direction
du soutien opérationnel et M. Dominique CUPPENS, agent contractuel de catégorie A, sous-
directeur des systèmes d’information et de communication d’Ile-de-France, chargé de la sous-
direction des systèmes d’information et de communication d’Ile-de-France, sont habilités à
signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions
respectives et de la délégation prévue à l’article 1er, à l’exception :
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- des propositions d’engagement de dépenses ;

- des contrats, des conventions et des marchés subséquents ;

- des bons de commande ;

- des ordres de mission.

Sous-direction des ressources et des compétences

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gautier BERANGER, la délégation qui lui est
consentie  à  l’article  4  peut  être  exercée  par  son  adjoint,  M.  Pierre-Jean  DARMANIN,
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre mer, chef du service des finances, de
l’achat et des moyens et par Mme Camille MALINGE, attachée principale d’administration de
l’Etat, chef du service des ressources humaines, dans la limite de leurs attributions respectives.

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Jean DARMANIN, la délégation qui lui est
consentie  à  l’article  6  peut  être  exercée  par  son  adjointe,  Mme  Charlotte  TERRACOL-
HERMEZ, attachée principale d’administration, chef du Bureau de la coordination et de la
performance, et Mme Johanna GARCIA, attachée principale d’administration de l’Etat, chef
du bureau des finances, M Thomas VERNE, attaché principal d’administration de l’Etat, chef
du bureau de l’achat, Mme Michèle LLIMOUS, attachée d’administration de l’Etat, chef du
bureau des moyens généraux, dans la limite de leurs attributions.

Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Charlotte TERRACOL-HERMEZ, la délégation
de signature qui lui est consentie à l’article 7 peut être exercée par Mme Wendy CHARRIER,
attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau de la coordination et de la
performance, dans la limite de ses attributions.

Article 9

En cas  d’absence ou d’empêchement de Mme Johanna GARCIA la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 7 peut être exercée par Mme Christine FALKOWSKI, attachée
d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau des finances et M. Adrien LE DUC,
attaché d’administration de l’Etat, adjoint à la chef du bureau des finances, dans la limite de
leurs attributions.

Article 10

Délégation  est  donnée  à  Mme  Sabrina  BIABIANY,  secrétaire  administrative  de  classe
normale du statut des administrations parisiennes, Mme Sylviane DUBREUIL-BROQUET,
secrétaire administrative de classe exceptionnelle du statut des administrations parisiennes,
directement placées sous l'autorité de Mme Johanna GARCIA, chef du bureau des finances et
ses adjoints Mme Christine FALKOWSKI et M. Adrien LE DUC, à l’effet de signer, au nom
du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes comptables.
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Article 11

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Thomas  VERNE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  à  l’article  7  peut  être  exercée  par  M.  Jean-Jacques  POMIES,  attaché  principal
d’administration  de  l’Etat,  adjoint  au  chef  du  bureau  de  l’achat,  dans  la  limite  de  ses
attributions.

Article 12

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Camille  MALINGE,  chef  du  service  des
ressources humaines, la délégation qui lui est consentie à l’article 6 peut être exercée par son
adjointe, Mme Sandrine JOUAN, capitaine de police, chef du bureau de la déontologie, de la
formation et des affaires médicales, et Mme Aïssatou DIENE, attachée principale de l’Etat,
chef du bureau de gestion statutaire et prévisionnelle des personnels, dans la limite de leurs
attributions respectives.

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine JOUAN, la délégation de signature
qui lui est consentie à l’article 11 peut être exercée par Mme Martine BRUNET, attachée
d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau de la déontologie, de la formation et
des affaires médicales, dans la limite de ses attributions.

Article 14

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Mme Aïssatou  DIENE,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  à  l’article  11  peut  être  exercée  par  Mme  Nadia  ANGERS-DIEBOLD, attachée
d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau de gestion statutaire et prévisionnelle
des personnels, dans la limite de ses attributions.

Sous-direction de la logistique

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud LAUGA, chargé des fonctions de sous-
directeur de la logistique, la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 5 peut être
exercée, par le commandant de gendarmerie Philippe PREVOST, adjoint au sous-directeur,
par M. François PANNIER, ingénieur principal des services techniques, chef du service des
moyens mobiles, par M. Julien VOLKAERT, ingénieur principal des services techniques, chef
du service des équipements de protection et de sécurité et par M. Julien ROBINET, attaché
d'administration  de l'Etat,  chef  du  bureau de  gestion  des  moyens,  dans  la  limite  de leurs
attributions.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. François  PANNIER, la  délégation  qui  lui  est
consentie à l’article 14 peut être exercée par Mme Carole IMBERT, ingénieur des services
techniques, adjointe au chef du service des moyens mobiles et M. Mathieu NABIS, ingénieur
des services techniques, adjoint au chef du service des moyens mobiles, dans la limite de leurs
attributions.
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Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement  de M. Julien VOLKAERT, la délégation  qui  lui  est
consentie  à  l’article  14 peut  être  exercée par  M. Olivier  ROSSO, commandant  de police,
adjoint au chef de service, M. Mario MARIE-JULIE, ingénieur des services techniques, chef
du bureau des matériels techniques et spécifiques et par Mme Marion CAZALAS, ingénieur
des services techniques,  chef du bureau de l'armement et  des moyens de défense,  dans la
limite de leurs attributions respectives.

Article 18

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Julien  ROBINET,  la  délégation  qui  lui  est
consentie  à  l’article  14  peut  être  exercée  par  Mme  Saïda  BELHOUSSE,  attachée
d'administration de l'Etat,  adjointe au chef de la gestion des moyens,  dans la limite de ses
attributions.

Sous-direction du soutien opérationnel

Article 19

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Catherine ASHWORTH, sous-directrice du
soutien opérationnel,  la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 5 peut être
exercée par son adjoint, M. Christophe GUENARD, commissaire de police, dans la limite de
ses attributions.

Sous-direction des systèmes d’information et de communication d’Île-de-France

Article 20

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Dominique  CUPPENS,  chargé  de  la  sous-
direction des systèmes d’information et de communication d’Île-de-France, la délégation de
signature  qui  lui  est  consentie  à  l’article  5  peut  être  exercée  par  M.  Daniel  BERGES,
ingénieur hors classe des systèmes d'information et de communication, chef du service des
infrastructures  opérationnelles,  adjoint  au sous-directeur  des  systèmes  d’information  et  de
communication  d’Ile-de-France  et  par  M.  Pascal  LABANDIBAR,  ingénieur  des  systèmes
d'information  et  de  communication,  chef  du  service  de  gestion  des  moyens  du  système
d'information et de communication, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Article 21

Délégation est donnée à M. Pascal LABANDIBAR, à l’effet de signer les bons de commande
relatifs  au  raccordement  téléphonique,  à  l’accès  Numéris  et  Internet,  création  de  lignes
temporaires  et  de  transfert  de  ligne,  réalisés  sur  marché(s)  et  hors  marché  (s),  au
renouvellement, réparation et déplacement des copieurs.

Article 22

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LABANDIBAR, la délégation qui lui est
consentie aux articles 20 et 21 peut-être exercée par Mme Aude DAO POIRETTE, attachée 
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principale  de  l’Etat,  adjointe  au  chef  du  service  de  gestion  des  moyens  du  système
d'information et de communication, dans la limite de ses attributions.

Disposition finale

Article 23

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  du  préfet  de  police  et  le  préfet,  secrétaire  général  pour
l’administration de la préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes  administratifs  des
préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris ainsi qu’au bulletin municipal officiel
de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 16 novembre 2018

Michel DELPUECH
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